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Arrêté n°95/CT/2023 du 28/11/2023 portant admission provisoire en soins psychiatriques 
de monsieur HUNTER Taputu 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 3213-2 ; 
VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 

parties du code général des collectivités territoriales aux communes de Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, plus particulièrement le 6° de l’article L. 2212-2, 
modifiée ; 

VU le certificat médical d’admission établi le 28 novembre 2023 par le docteur Hervé Dubois, médecin 
urgentiste à l’hôpital de Uturoa ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions du 6° de l’article L. 2212-2-2 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), la police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité 
et la salubrité publiques (...) ; elle comprend notamment (...) le soin de prendre provisoirement les mesures 
nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont l’état pourrait compromettre la morale 
publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 3213-2 du code de la santé publique, en cas 
de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical, le maire (...) arrête, à l’égard des 
personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures provisoires 
nécessaires, à charge d’en référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l’Etat (...) qui statue sans 
délai et prononce, s’il y a lieu, un arrêté d’admission en soins psychiatriques dans les formes prévues à l’article 
L. 3213-1. ; 
 
Considérant l’avis médical établi le 28 novembre 2023 par le docteur Hervé Dubois, médecin urgentiste à 
l’hôpital de Uturoa, certifiant que les troubles mentaux présentés par monsieur HUNTER Taputu, né le 13 
février 1979 à Papeete, compromettent la sûreté des personnes et/ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre 
public, et nécessitent des soins immédiats ; 
 
Considérant que l’état pathologique sévère de monsieur Taputu Hunter établi par l’avis médical nécessite, 
notamment lors du transfert par voie aérienne, de garantir en toutes circonstances la sécurité des tiers et qu’eu 
égard à cette circonstance exceptionnelle, une intervention des forces de l’ordre est requise de son domicile 
jusqu’à son lieu d’hospitalisation ; 
 
Considérant l’urgence de prendre provisoirement les mesures nécessaires ; 
 

ARRETE 

Article 1 :  Est ordonnée l’admission provisoire en soins psychiatriques de monsieur HUNTER Taputu, né 
le 13 février 1979 à Papeete, au centre hospitalier de Polynésie française - département 
psychiatrie. 

 
Article 2 :  Monsieur le maire de la commune de Tumaraa est chargé de l’exécution du présent arrêté notifié 

à l’intéressé et transmis : 
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Liste des annexes à l’arrêté n°95/CT/2023 du 28 novembre 2023 

 

Annexe 1 Avis médical établi le 28 novembre 2023 par le docteur Hervé Dubois 
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